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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer les dispositions relatives a la procédure d’ adoption du

PLFSS. Apres avoir prive les partenaires sociaux, représentants des salariés, de leur droit de gestion
de lasécurité sociae, I article 4 vient une fois de plus encadrer strictement le pouvoir du Parlement.
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